
Accueil des étudiants entrants en première année 2023-2024

Bienvenue 

à la 
Faculté des Sciences

Université de Montpellier



Présentation de la FdS

BAT 8

La Faculté des Sciences
est une composante de l’Université de Montpellier.

L’Université de Montpellier (UM) :
16 composantes de formation regroupant 45 000 étudiants
75 laboratoires et structures de recherche
4500 personnels enseignants-chercheurs, enseignants, chercheurs, personnels
techniques et administratifs

La Faculté des Sciences (FdS) :
8 500 étudiants
10 départements (biologie-écologie, biologie-mécanismes du vivant, chimie,
électronique-électrotechnique-automatique, informatique, maths, mécanique,
physique, terre-eau-environnement, langues)



Se repérer sur le campus

BAT 8
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Organisation

BAT 8

Votre inscription à l’université :

1. Le portail que vous avez choisi (sur ParcourSup) a déterminé
votre inscription administrative (IA)

2. Le choix du contenu précis de chaque semestre (liste d’UE)
est l’inscription pédagogique (IP)

L’inscription pédagogique se fait à chaque semestre : elle est
définitive (pas de changement a posteriori)

A l’issue de son IP, chaque étudiant est affecté dans
un groupe. Il n’est pas autorisé de changer de groupe
ni à suivre les cours d’un autre groupe



Se repérer dans le temps

BAT 8

Les années universitaires sont découpées en semestres :
L1 = S1+S2 ; L2 = S3+S4, etc.

• semestres « impairs » : jusqu’au 22 décembre 2023
• semestres « pairs » : 22 janvier – 7 mai 2024

Les périodes d’examen (« contrôles terminaux ») :
• session 1 des semestres impairs : 8 – 17 janvier 2023
• session 1 des semestres pairs : 13 – 24 mai 2024
• session 2 des semestres impairs : 10 – 14 juin 2024
• session 2 des semestres pairs : 24 – 28 juin 2024

Début des enseignements en L1 : 11 septembre 2023
(sauf exception)



Organisation

BAT 8

Chaque UE peut être évaluée par :
un contrôle terminal (CT) (« examen »), avec 2 sessions (en cas d’échec)
et/ou du contrôle continu (CC) (écrits, oraux, ou TP)

Les « modalités de contrôle des connaissances » (MCC) précisent les
coefficients et le mode de calcul.

 Réussite à une UE (note ≥ 10/20) = acquisition des ECTS
 Toute UE acquise l’est définitivement, y compris sa note
 Compensation semestrielle et/ou annuelle selon portails 
 60 ECTS : passage en année supérieure, sinon redoublement
 une Licence = 180 ECTS

Chaque UE a un intitulé (nom) et un code UE qui permet de la repérer : 
par exemple HAV312B, HAX501X, HAC612C, etc.



Exemple d’utilisation : Trouver les MCC
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Exemple d’utilisation : Trouver les MCC

BAT 8



L’Espace Numérique de Travail (ENT)

BAT 8

ent.umontpellier.fr



L’Espace Numérique de Travail (ENT)

BAT 8
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Un exemple : consulter son emploi du temps
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à partir de l’ENT (« Planning 23-24 »)

OU

à partir du site web de la FDS



Un exemple : consulter son emploi du temps

BAT 8



Se repérer sur le campus
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Numérotation des salles
« type de salle »  « n° de bâtiment » . « n° de salle »

Exemple : TD 36.302   
« salle de TD »  « bâtiment 36 » . « salle numéro 302 »

parmi les salles

de TD ! 

Autres exemples :
• A 5.04    = amphi n°4 du bâtiment 5
• TD 5.004  = salle TD n°4 du bâtiment 5 ( ≠ A 5.04 !)
• SC 12.01 = salle de cours n°1 du bâtiment 12
• TP 35.2 = salle TP n°2 du bâtiment 35



L’Espace Numérique de Travail (ENT)

BAT 8
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Moodle : la plateforme pédagogique de l’UM

BAT 8

Les cours auxquels vous êtes inscrit-e Messages et notifications



Présentation de la FdS
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Cours Ressources proposées par l’équipe enseignante Messages/alertes



Procédure disciplinaire

BAT 8

Les étudiants relèvent du régime disciplinaire lorsqu’ils sont auteurs ou
complices :
• D'une fraude ou d'une tentative de fraude commise à l'occasion d'une

inscription, d'une épreuve, d'un examen ou d'un concours ;
• De tout fait de nature à porter atteinte à l’ordre, au bon fonctionnement ou à

la réputation de l’université.

Les sanctions :
1. L'avertissement ;
2. Le blâme ;
3. La mesure de responsabilisation;
4. L'exclusion de l'établissement pour une durée maximum de cinq ans. Cette 

sanction peut être prononcée avec sursis si l'exclusion n'excède pas deux ans ;
5. L'exclusion définitive de l'établissement ;
6. L'exclusion de tout établissement public d'enseignement supérieur pour une 

durée maximum de cinq ans ;
7. L'exclusion définitive de tout établissement public d'enseignement supérieur.



Plagiat

BAT 8

Le plagiat consiste à s’attribuer le travail d’autrui.

Cet acte peut être caractérisé par différentes pratiques : paraphrase d’un auteur, 
copier/coller des passages d’une œuvre d’autrui sans en citer la source ni utiliser de 
guillemets, la traduction ou l’utilisation de tout ou partie d’une œuvre d’autrui sans en 
citer la source, l’auto-plagiat, l’absence de travail personnel et/ou original.

Les travaux universitaires peuvent être soumis à une analyse anti-plagiat réalisée par le 
logiciel « compilatio ». 

Le plagiat peut entrainer :
• Une sanction disciplinaire (voir précédent)
• Un retrait de diplôme à tout moment et sans délai
• Une poursuite pénale pour contrefaçon réprimée par les dispositions des articles L. 

335-1 à L. 335-9 du code de la propriété intellectuelle et puni de trois ans de prison 
et 300 000 euros d’amende.



Les services administratifs de la FdS
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Les présentations à venir

BAT 8

- Service Commun de Médecine Préventive et de Promotion de la 

Santé (SCMPPS)  Film

- Service Commun de Documentation (SCD)  Carine Lassagne

- Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS) 

Mathieu Savajol

- Service Commun Universitaire d’Information, d’Orientation et 

d’Insertion Professionnelle (SCUIO-IP)  Nadia Ben Hadj Salem

- Direction de la Vie des Campus (DVC)  Vanessa Bontems

- Associations étudiantes  (10 assos présentes)



Les services administratifs de la FdS

BAT 8



Les présentations à venir
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Les présentations à venir
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PRESENTATION



+ de 40 activités 
proposées gratuitement
aux étudiants de l’UM

Qu’est-ce que le 
SUAPS ?

Futsal

Badminton

Basket-ball

Boxe

Cyclisme Rock

Fitness

C’est le Service Commun des Activités Physiques et Sportives 
de l’Université de Montpellier. 

Rock acrobatique

Athlétisme

Pilate



BONIFICATION POUR L’IUT

- Signaler auprès de votre composante que vous prenez l’option sport.

- Renseigner le questionnaire envoyé par le SUAPS sur votre adresse 
mail universitaire pour valider votre inscription à l’option sport et au 
SUAPS en général.

- Attendre la réception de ma carte d’option version numérique.

- Pratiquer sur 10 séances minimum en présentant ma carte d’option.

- L’enseignant vous évaluera en formation continue 
et validera votre semestre avec une note sur 20 
si les conditions sont réunies.



PRATIQUE PERSONNELLE

- Vous pouvez également pratiquer une ou plusieurs activités     physiques de votre 
choix librement.

- Il vous suffit de présenter votre carte SUAPS numérique en début de cours.



Reprise d’activités
Vous êtes débutant, avez été blessé, ou avez arrêté le sport depuis longtemps et 
vous ne savez pas comment vous (re)mettre à l’activité physique,

Les activités sport santé et muscu santé sont faites pour vous !

Mercredi 20h à 21h30 au PUS fitness sport santé

Jeudi 14h à 17h à la MDE Richter muscu santé

Vendredi 11h30 à 14h30 à la MDE Richter muscu santé

julie.cadart@umontpellier.fr

mailto:julie.cadart@umontpellier.fr


EVENEMENTS
Baptême de plongée VTT

Nuit du Bad

Nuit du fitness

Kite surf

Paddle

Escalade

Stage Montagne

Catamaran



Où pratiquer ?

4 lieux majeurs d’activité

CSU la Motte Rouge

Palais Universitaire Sportif 

Site Pharmacie

Site Richter (MDE)

+ de 15 lieux conventionnés



Remarques

• - En salle de musculation, la serviette est obligatoire.

• - Lors de votre inscription, penser à cocher les activités qui 
vous intéressent pour recevoir les mails prévenant des 
absences ou changements de salles.

• - Vous n’avez pas accès aux séances de sport tant que votre 
carte sport n’est pas éditée numériquement.





SPORTIF OU SPORTIVE DE HAUT NIVEAU



COMPETITIONS SPORTIVES

Vous pourrez prochainement adhérer à l’ASUM 
pour participer aux compétitions universitaires.

https://asumontpellier.fr/

https://asumontpellier.fr/


VILLAGE SPORT et BIEN-ETRE

SAMEDI 23 SEPTEMBRE 2023

Au CSU La Motte Rouge



INFOS PRATIQUES

- Bureau du SUAPS : UFR de Pharmacie, 15 avenue Charles Flahault

- 04 11 75 97 70

- suaps@umontpellier.fr

- Liste des activités et infos du SUAPS

https://www.umontpellier.fr/campus/sport

- Abonnez-vous à notre page insta suaps_um

https://www.umontpellier.fr/campus/sport
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Direction Vie des Campus



Direction Vie des Campus

L’UM à Montpellier



Direction Vie des Campus

La direction Vie des campus

Nos services vous accompagnent dans votre vie étudiante !

Handiversité
Vie

étudiante

Qualité de vie

au travail

Art &

culture



Vie étudiante



Missions

Participer à l’amélioration
des conditions de vie étudiante
• Accueil des étudiants
• Animation et gestion des MdE et (S)PACE
• Développement de projets financés par la CVEC
• Gestion de l’aide sociale étudiante / FSDIE - CROUS

Accompagner les associations étudiantes
dans leurs démarches et leurs projets, et soutenir
les initiatives étudiantes

Direction Vie des Campus | Vie étudiante



Direction Vie des Campus | Vie étudiante

Deux Maisons
des Étudiants (MDE)

MdE Françoise Barré-Sinoussi (site Triolet)
> Babyfoot
> Instruments de musique à disposition
> Ateliers 
> Concerts
> Théâtre

Contact : mde-triolet@umontpellier.fr

mailto:mde-triolet@umontpellier.fr


MdE Aimé Schoenig (site Richter)
> Cinéma
> Théâtre
> Concerts
> Instruments de musique à disposition
> Salle de répétition
> Studio d’enregistrement

Direction Vie des Campus | Vie étudiante

Deux Maisons
des Étudiants (MDE)

Contact : mde-richter@umontpellier.fr

mailto:mde-richter@umontpellier.fr


• Au rdc : cafétéria du CROUS,

espace multiservices (distributeur de 
billets, photomaton…)

(S)pace – site Triolet

Direction Vie des Campus | Vie étudiante

Contact : space@umontpellier.fr

• À l’étage : bureaux des associations 

étudiantes, permanence des assistants de 
service social de l’UM et du CROUS, ateliers 
du service Art & culture (MAO…)

mailto:dvc-vie-etudiante@umontpellier.fr


Direction Vie des Campus | Vie étudiante

Les associations
étudiantes de l’UM

Participez à l’animation de la vie

des campus !

Rejoignez nos assos (il en existe 

plus de 140 à l’UM !) : 

umontpellier.fr/campus/vie-associative

https://www.umontpellier.fr/campus/vie-associative


Handiversité



Missions

Direction Vie des Campus | Handiversité

• Accueillir, informer et accompagner 
les étudiants en situation de handicap

• Coordonner la mise en œuvre et assurer 
le suivi des aménagements d’études et 
d’examens et/ou concours

• Organiser des actions de sensibilisation 
de la communauté universitaire au handicap 
et ses spécificités

Vous avez besoin d’aménagements : umontpellier.fr/campus/handicap

https://www.umontpellier.fr/campus/handicap/


La procédure de demande 
d’aménagement d’études et/ou d’examens

1.Réaliser une demande d’aménagement (après inscription à l’UM) :
• Aller sur votre ENT, vignette « Handy », pour faire votre demande.

2. Prendre contact avec le service de médecine préventive (SCMPPS).

3. Prendre contact avec le service Handiversité.

Dès l’obtention de ma notification d’aménagements, j’informe les relais handicap de
ma composante (scolarité et équipe pédagogique).

La demande d’aménagement aux études et/ou examens est à effectuer avant le 
30 novembre pour le premier semestre et le 1er mars pour le deuxième semestre
de l’année universitaire en cours !

Direction Vie des Campus | Handiversité



ResUM

Direction Vie des Campus | Handiversité

À la recherche d'un stage, d'un contrat d'alternance, 

d’un emploi ou d’un job étudiant ?

Handiversité travaille en partenariat avec ResUM, 

le réseau professionnel de l’Université de 

Montpellier.

• Déposez votre CV et lettre de motivation sur la 

plateforme

• Consultez les offres d’emploi, stages et alternances 

des entreprises

https://resum.umontpellier.fr/index.php/fr/groupe/handiversite

https://resum.umontpellier.fr/index.php/fr/groupe/handiversite


Direction Vie des Campus | Handiversité

L’université de Montpellier participe au programme national Atypie Friendly (nouveau 

nom d’Aspie Friendly) pour l’amélioration de l’inclusion globale des étudiantes et 

étudiants autistes  : 

- dans l’enseignement supérieur 

- vers l’insertion sociale et professionnelle.

+ d’infos sur :https://atypie-friendly.fr/



Direction Vie des Campus | Handiversité

Le service 
Handiversité recrute !

• Preneur de notes

• Secrétariat d’examen

• Soutien pédagogique

• Aides aux déplacements



Art & culture



De la culture sur les campus !

Direction Vie des Campus | Art & culture

Tout au long de l’année, des univers artistiques 
à découvrir, expérimenter et explorer.

• Ateliers de pratique artistique

• Accueil d’artistes en résidence

• Evénements culturels sur les campus

• Soutien aux initiatives culturelles

• Sorties théâtre, musée…

Ici, en vidéo !

https://youtu.be/mhCzCXg0HKE?list=PL6WmOx60MnJfX_MicsCQIdoytXOxMm_Q5


Direction Vie des Campus | Art & culture

Zoom sur les ateliers

Automne : musique, dessin, artisanat d’art… 
Gratuit sur inscription :

• Initiation à la MAO – Musique Assistée par 
Ordinateur (oct > déc / Triolet + Richter)

• Linogravure (oct > déc / Triolet + Perpignan)

• Dessin botanique (oct > déc / Triolet)

• Stage de création d’affiche PAO (petites 
vacances de novembre / Triolet)



Soutien aux…

Direction Vie des Campus | Art & culture

Projets culturels

Conseils et accompagnement au montage, 

prêt de matériel, aide à la diffusion de la 

communication

Sorties culturelles

L’UM contribue à la carte YOOT du CROUS.

Un accès à la culture à prix réduits : yoot.fr

https://yoot.fr/


Direction Vie des Campus | Art & culture

Suivre les 
actualités culturelles

Le service art & culture est situé au bâtiment 5 – campus Triolet

dvc-culture@umontpellier.fr

art.edu.umontpellier.fr

@ArtetCultureUM

artumontpellier

mailto:dvc-culture@umontpellier.fr
https://art.edu.umontpellier.fr/
https://www.facebook.com/ArtetCultureUM/
https://www.instagram.com/artumontpellier/?hl=fr


Qualité de vie au travail



Missions

Direction Vie des Campus | Qualité de vie au travail

• Participer à la lutte contre toute forme de 
discriminations 

• Contribuer à la promotion de l’égalité femmes-hommes 
et à la lutte contre les Violences Sexistes ou Sexuelles 
(VSS)

• Favoriser la qualité de vie au travail des étudiants



Lutter contre toute forme de discriminations

Direction Vie des Campus | Qualité de vie au travail

• Des actions de sensibilisation, des formations et des ateliers sont organisés

toute l’année :

• Semaine de lutte contre les LGBT+phobies

• Semaine de lutte contre le racisme et l'antisémitisme

• Débats, tables rondes, conférences…

• Signature de la charte d'engagement pour un environnement d'étude inclusif avec 

l'association l'Autre Cercle

• En 2024, lancement d'une enquête « Acadiscri" pour faire un état de lieux des

discriminations au sein de l'UM



Favoriser l’égalité F/H et lutter contre les VSS

Direction Vie des Campus | Qualité de vie au travail

• Actions de sensibilisation, des formations et des ateliers sont organisés toute 

l’année :

- Organisation de « Donner des Elles à l’UM » : 

Des débats, tables rondes, conférences... sur la thématique de l'égalité 

F/H tout au long du mois de mars

- Journée de lutte contre les violences faites aux femmes

- Edition et distribution de violentomètres

- Formation des associations étudiantes, des étudiants relais santé...

- Accompagnement des étudiantes enceintes

- Un guide "victime ou témoin de VSS"

• Mise en œuvre d’un plan égalité femmes-hommes

- Actions de lutte contre les stéréotypes de genre
- Œuvrer à l'émergence de modèles identificatoires...



Direction Vie des Campus | Qualité de vie au travail

Témoin ou victime ? Pour signaler en toute confidentialité :

• Des violence sexistes ou sexuelles :

• la référente égalité femmes-hommes : referente-egalite@umontpellier.fr

• la cheffe du service qualité de vie au travail : qvt-signalement@umontpellier.fr

• Tous les autres actes de violences, de discrimination, de harcèlement :
• la vice-présidente déléguée à la responsabilité sociale : vprse@umontpellier.fr

• la cheffe du service qualité de vie au travail : qvt-signalement@umontpellier.fr

Lutter contre les discriminations 
& les violences sexistes et sexuelles

mailto:referente-egalite@umontpellier.fr
mailto:qvt-signalement@umontpellier.fr
mailto:vprse@umontpellier.fr
mailto:qvt-signalement@umontpellier.fr


Direction Vie des Campus | Qualité de vie au travail

• Des ateliers « bien-être » proposés tout au long l’année et à l'approche des partiels :

- Méditation pleine conscience
- Sophrologie
- Qi Gong
- Massage bien-être en partenariat avec les BU

• Des séances de coaching individuel pour les doctorantes et les doctorants

• Un dispositif d’écoute et de soutien psychologique :

- En complément des consultations psychologiques proposées en semaine, des psychologues 
assurent une permanence téléphonique les week-ends et durant les congés scolaires (19-21h)
au : 08 05 03 28 23

Favoriser le bien-être



Mercredi 20 et jeudi 21 septembre après-midi

> Journée d’accueil des étudiants au Jardin des Plantes

À partir de 15h > Visite des différents villages
• Village des associations étudiantes 
• Village des services à l’étudiant
• Village Culture et Vie Quotidienne

À partir de 18h30 > Animation musicale et buffet

Entrée gratuite sur présentation de la carte étudiante

Direction Vie des Campus | Vie étudiante

Dates à retenir



Dates à retenir

Samedi 23 septembre – 10 h

> Village sport & bien-être au Centre Sportif Universitaire – la Motte
Rouge

Tournoi de basket, volley et bubble foot et ateliers de bien-être par le
service QVT, stand du service de médecine préventive, actions de
sensibilisation au handicap et stands associations étudiantes

Mercredi 4 octobre – 19h

> Projection du film Spider-man No way home Jon Watts à la MDE
Richter

Mercredi 11 octobre – 19h

> Soirée de lancement de la 8ème saison des iTalks à la MDE Richter

Direction Vie des Campus | Vie étudiante



Direction Vie des Campus

Contacts / informations

Vie étudiante : dvc-vie-etudiante@umontpellier.fr

Handiversité : handicap@umontpellier.fr

Art & culture : dvc-culture@umontpellier.fr

Qualité de vie au travail : qvt@umontpellier.fr

www.umontpellier.fr

mailto:dvc-vie-etudiante@umontpellier.fr
mailto:handicap@umontpellier.fr
mailto:dvc-culture@umontpellier.fr
mailto:qvt@umontpellier.fr
http://www.umontpellier.fr/


MERCI



Les présentations à venir
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Représentant étudiant auprès de la direction de la Faculté des Sciences :

Tiago Camacho-Henriques

tiago.camacho-henriques@umontpellier.fr

mailto:tiago.camacho-henriques@umontpellier.fr





























